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La seance est ouverte à 15 h 30.

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL
1990-1991 (suite)

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/C.2/44/L.31/Rev.2
relatif au point 12 de l'ordre du jour (A/C.5/44/48)

1. M. MS ELLE (Président du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires) dit que le Comité consultatif a examiné l'état présenté par le
Secrétaire général (A/C.5/44/48) au sujet des incidences sur le budget-programme du
projet de résolution révisé relatif à la Décennie internationale de la prévention
des catastrophes naturelles (A/C.2/44/L.31/Rev.2), recommandé par la Deuxième
COlnmission. Selon ce projet de résolution, l'Assemblée générale autoriserait la
création d'un Conseil spécial de haut niveau et d'un Comité scientifique et
technique de la Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles. Les dépenses relatives au Conseil spécial de haut niveau, calculées
sur la base du coût intégral, se monteraient à 103 300 dollars, dont 67 700 dollars
au titre des services de conférence et 35 600 dollars au titre des frais de voyage
et de l'indemnité journalière de subsistance des membres du Conseil. Le coût
intégral du Comité scientifique et technique serait de 1 120 600 dollars, dont
554 000 dollars au titre des services de conférence et 566 600 dollars au titre des
frais de voyage et de l'indemnité journalière de subsistance des membres du Comité
et de deux fonctionnuires du Siège.

2. Le Comité consultatif a noté, au paragraphe 12, que les services de conférence
à fournir pour les réunions du Conseil spécial de haut niveau et du Comité
scientifique et technique seraient financés sur le budget ordinaire. Au
paragraphe 13, il est indiqué que l'adoption du projet de résolution révisé ne
devrait pas nécessiter l'ouverture d'un crédit supplémentaire au chapitre 29 au
titre des services de conférence. Le Secrétaire général indique que les dépenses à
engager au titre des frais de voyage et de l'indemnité journalière de subsistance
pour les réunions du Conseil spécial et du Comité scientifique et technique, soit
602 200 dollars pour l'exercice biennal, seraient financées à l'aide de fonds
extra-budgétaires et que, de ce fait, aucun crédit supplémentaire ne devrait être
ouvert au budget ordinaire.

3. Dans le projet de résolution, il est également proposé de créer un petit
secrétariat rattaché au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe, qui serait chargé de la coordination quotidienne des
activités de la Décennie, et fournirait un appui technique et des services de
secrétariat au Conseil spécial et au Comité scientifique et technique. Ce
secrétariat, qui n'a pas encore été constitué, serait financé au moyen de fonds
extra-budgétaires et, en conséquence, aucun crédit supplémentaire ne devrait être
ouvert au budget ordinaire. A cet égard, le Comité consultatif a été informé que
le Fonds d'affectation spéciale pour les préparatifs de la Décennie internationale
serait transformé en Fonds d'affectation spéciale pour la Décennie. Le Comité a
accepté la proposition du Secrétaire qénéral et, en conséquence, il recommande que
la Cinquième Commission informe l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet
de résolution A/C.2/44/L.31/Rev.2, aucun crédit supplémentaire ne devra être ouvert
au budget ordinaire.

/ ...
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4. M. INOMATA (Japon) dem~nde quel est le solde du Fonds d'affectation spéciale
pour la prévention des catastrophes naturelles et voudrait savoir si les activités
prévues dans le cadre de la Décennie seront couvertes au moyen de ce solde.

5. M. HALBWACHS (Division de la planification des programmes et du budget) dit
que, selon les estimations, le solde du fonds d'affectation spéciale sera
de 30 000 dollars à la fin de 1989.

6. Le PREpIDENT propose que, sur la base de l'état des incidences pour le
budget-pr~gramme présenté par le Secrétaire général (A/C.5/44/48) et de la
recommandation du Comité consultatif, la Cinquième Commission informe l'Assemblée
générale que, si elle adoptait le projet de résolution A/C.2/44/L.31/Rev.2, aucun
crédit supplémentaire ne devrait être ouvert au chapitre 29 du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991; que les ressources nécessaires
pour couvrir les frais de voyage et l'indemnité journalière de subsistance dans le
cadre des réunions du Conseil spécial et du Comité scientifique et technique de la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles, soit au
total 602 200 dollars pour l'exercice biennal, seraient financées au moyen de fonds
extra-budgétaires; et qu'aucun crédit supplémentaire ne devrait être ouvert dans le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 au titre de
l'application de cette résolution.

7. La proposition est adoptée sans gu'il soit procédé à un vote.

8. M. HILL (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa délégation s'est jointe au
consensus concernant le projet de résolution A/C.2/44/L.31 à la Deuxième
Commission, étant entendu que tous les frais connexes, à l'exception des frais liés
aux services de conférence, seraient couverts par des ressources
extra-budgétaires. La Cinquième Commission devrait se préoccuper au premier chef
du fait que tous les frais afférents au "petit secrétariat" à Genève seraient
financés au moyen de ressources extra-budgétaires, de sa création à la clôture de
la Décennie. Tous les frais de voyage liés aux conférences devraient également
être financés au moyen de ressources extra-budgétaires. La délégation des
Etats-Unis espère que la plus grande partie des dépenses liées à la Décennie ira à
des activités de fond bénéficiant aux Etats Membres et ne seront pas consacrées à
des frais de voyage aérien excessifs et à des hôtels dispendieux. Les ressources
du budget ordinaire ne devraient être utilisées à aucun moment de la Décennie,
contrairement à ce qui s'est souvent produit dans le passé, les donateurs perdant
tout intérêt pour les activités financées au moyen de fonds extra-budgétaires.

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/C.2/44/L.74 relatif au
point 12 de l'ordre du jour (A/C.5/44/49)

9. M. MSELLE (Président du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires) dit que par le projet de résolution A/C.2/44/L.74, l'Assemblée
générale est priée de proclamer la période 1991-2000 deuxième Décennie du
développement industriel de l'Afrique, de proclamer en outre le 20 novembre Journée
de l'industrialisation de l'Afrique et de faire siennes les propositions du
Secrétaire général figurant dans son rapport (A/44/812) concernant la participation
de l'Organisation des Nations Unies aux préparatifs de la deuxième Décennie du
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(M. Mselle)

développement industriel de l'Afrique. En outre, le Secrétaire général est prié,
agissant en consultation avec l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI), l'Organisation de l'unité africaine, les
groupements économiques régionaux et sous-régionau~ compétents en Afrique et les
organes intéressés des Nations Unies, d'entreprendre les préparatifs nécessaires à
la Décennie. Dans l'état des incidences (A/C.5/44/49), le Secrétaire général
estime à 1 345 800 dollars, calculé sur la base du coût intégral, le montant du
coût des activités à exécuter sur la base du projet de résolution. Sur ce montant,
l'ONUDI financerait 883 900 dollars et l'Organisation des Nations Unies,
461 900 dollars. Le Secrétaire général indique que 280 000 dollars sur la part
revenant à l'Organisation des Nations Unies seraient financés au titre du
chapitre 24 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991, étant
donné que ce montant concerne la fourniture de services consultatifs pour
l'établissement des programmes nationaux. Le solde de 181 900 dollars devrait être
financé au moyen du Fonds de réserve. Comme il est indiqué aux paragraphes 9 à 12,
le Secrétaire général a par conséquent l'intention d'inclure ce montant dans son
état récapitulatif, qui doit être examiné prochainement par la Cinquième
Commission, lorsque celle-ci sera informée des ouvertures de crédits
supplémentaires qui seraient nécessaires.

10. M. UPTON (Royaume-Uni) se déclare surpris que le Secrétaire général n'ait pu
proposer des solutions de rechange permettant de redéployer les ressources. Il
ressort des paragraphes 13.7 à 13.10 du premier rapport du Comité consultatif sur
le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 qu'il y a une
sOlution évidente autre que le recours au fonds de réserve pour financer le montant
de 181 900 dollars. La Commission a déjà pris note des observations du Comité des
commissaires aux comptes concernant le faible taux d'exécution des centres
multinationaux de programmation et d'exécution de projets (MULPOC) et du Système
panafricain de documentation et d'information (PADIS). S'agissant du
paragraphe 13.10 du rapport du Comité consultatif, un montant de 368 300 dollars au
titre des services de conférence pour les MULPOC pourrait être dégagé et redéployé
s'il était mis fin aux activités des MULPOC. Ce montant devrait être plus que
suffisant pour couvrir le montant supplémentaire de 181 900 dollars.

Il. M. LADJOUZI (Algérie) dit que les paragraphes 9 à 12 de l'état d'incidences
présenté par le Secrétaire général fait ressortir l'insuffisance des ressources
prévues au chapitre 13. Il tient à rappeler au représentant du Royaume-Uni
qu'aucune décision n'a encore été prise par l'organe intergouvernemental intéressé
en ce qui concerne le redéploiement de ressources. Des redéploiements pourraient
certes être possibles, mais il faudrait prélever les ressources sur d'autres
chapitres du budget, à savoir le petit fonds de réserve prévu au chapitre 23, et
les réaffecter aux MULPOC et à PADIS, qui revêtent une importance cruciale.

12. M. ETUKET (Ouganda) estime qu'étant donné le rôle historique qu'a joué le
Royaume-Uni en Afrique, le représentant de ce pays devrait reconnaître la nécessité
extrême d'industrialiser le continent. Il convient de renforcer les MULPOC et
PADIS, au lieu de les réduire, ce qui est corroboré par le rapport du Comité du
programme et de la coordination et les vues exprimées par les Etats Membres. La
délégation ougandaise partage l'avis du représentant de l'Algérie pour ce qui est
de l'importance des MULPOC et du redéploiement des ressources.

/ ...
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13. M. ZAHID (Maroc) dit que lors de l'examen antérieur du chapitre 13, sa
délégation et un , ertain nombre d'autres délégations africaines ont souligné
l'insuffisance des ressources allouées à la Commission économique pour l'Afrique
(CEA). La deuxième Décennie du développement industriel revêt une priorité absolue
et il importe de lui allouer les ressources nécessaires. La délégation marocaine
espère que la communauté internationale, qui s'est déjà montrée extrêmement
généreuse, continuera de verser des contributions volontaires pour exécuter les
programmes au cours de la deuxième Décennie. Elle appuie la déclaration du
représentant de l'Ouganda et rejette les propositions formulées par le représentant
du Royaume-Uni.

14. M. GEBREMEDHIN (Ethiopie) dit que l'on a souvent estimé que les activités en
faveur du développement devaient être menées par des organes réduits, fonctionnant
à la base au niveau sous-régional, les MULPOC constituant un parfait exemple de ces
organes. Le principal problème de la CEA est le manque de ressources, et tout doit
être fait pour renforcer ses capacités et ses divers organes par l'allocation de
ressources suffisantes. La délégation éthiopienne appuie les vues exprimées par
les délégations africaines.

15. M. ZONGWE MITONGA (Zaïre) et M. ABDULLAH (Iraq) appuient les déclarations des
représentants de l'Algérie, de l'Ethiopie, du Maroc et de l'Ouganda.

16. Mme GOICOCHEA ESTENOZ (Cuba) souscrit aux vues des représentants de l'Algérie,
de l'Ethiopie, du Maroc, de l'Ouganda et du Zaïre. Dans le budget-programme pour
1991-1992, il faudrait envisager sérieusement d'accorder une priorité plus élevée à
certains programmes au titre du chapitre 13, compte tenu des besoins urgents des
pays africains.

17. Le PRESIDENT propose que, sur la base de l'état des incidences sur le
budget-progr~~e faisant l'objet du document A/C.5/44/49 ainsi que des
recommandations du Comité consultatif, la Cinquième Commission informe l'Assemblée
générale que, si elle adopte le projet de résolution A/C.2/44/L.74, un montant
supplémentaire de 181 900 dollars devra être inscrit au chapitre 13 du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 pour financer les activités ii),
v) et vi) figurant au paragraphe 6 du document A/C.5/44/49; que ce montant
constituerait des dépenses supplémentaires découlant de mandats non inscrits dans
le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 et devrait, de ce
fait, être régi par les directives concernant l'utilisation du fonds de réserve
approuvées par l'Assemblée générale dans sa résolution 42/211 et que, si les
ressources supplémentaires requises ne pouvaient être financées au moyen du fonds
de réserve, ces activités pourraient être différées, conformément aux directives
régissant le fonds de réserve.

18. La proposition est adoptée sans être mise aux voix.
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POINTS 40 ET 125 DE L'ORDRE DU JOUR: CRISE FINANCIERE ACTUELLE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET CRISE FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)
(A/44/857 et A/44/873; A/C.5/44/27)

19. M. BROCHARD (France), parlant au nom des 12 Etats membres de la Communauté
européenne, dit que les points de l'ordre du jour sont deux aspects d'un seul et
même problème, à savoir le manquement de certains Etats Membres à leurs obligations
financières. Ces deux points devraient à l'avenir donner lieu à la présentation
d'un seul rapport, qui devrait être publié plus tôt au cours de la'session.

20. Les Douze sont gravement préoccupés par la situation financière de
l'Organisation, qui est loin d'êre propice à son fonctionnement efficace, surtout
au moment où elle est entrée dans un processus de réforme et où elle doit faire
face à de nouvelles responsabilités. L'augmentation importante du nombre des
forces de maintien de la paix a mis en évidence le problème du financement de ces
opérations, qui résulte en grande partie du fait que certains membres de
l'Organisation ne paient pas leurs contributions et que d'autres s'en acquittent
partiellement ou avec retard. Les Douze, qui sont à jour de leurs contributions au
budget ordinaire, appuient les appels du Secrétaire général en faveur du paiement
complet et en temps utile de l'ensemble des contributions. Seul le respect par
tous les Etats Membres de leurs obligations en vertu de la Charte permettrait de
restaurer à long terme la stabilité financière de l'Organisation.

21. Les Douze reconnaissent, comme le Comité consultatif, que la croissance des
dépenses de l'Organisation depuis 1982 pourrait justifier le principe d'une
augmentation du Fonds de roulement. Ils considèrent que les options suggérées par
le Secrétaire général, notamment celle qui est évoquée au paragraphe 39 du document
A/C.5/44/27, sont intéressantes et appuient la proposition du Comité consultatif
tendant à ce que l'examen de ces options soit reporté à la quarante-cinquième
session de l'Assemblée générale. En conclusion, les Douze espèrent que la volonté
politique nouvelle qui a transformé au cours des derniers mois les relations
internationales et l'esprit de consensus observé lors des travaux de la Cinquième
Commission se trad~iront par un appui financier unanime pour l'Organisation.

22. Mme BROINOWSKI (Australie) dit que les Etats qui souhaitent être Membres de
l'Organisation des Nations Unies, doivent assumer leurs obligations envers
l'Organisation avec le même empressement qu'ils acceptent les services qu'elle leur
rend. Les Etats Membres assument la responsabilité collective de financer aussi
bien le budget ordinaire que les opérations de maintien de la paix. Il en va de
même des dettes contractées par l'Organisation à l'égard des pays qui fournissent
des contingents. Les avantages que rapporte la paix étant partagés, les dépenses
qu'elle entraîne doivent l'être aussi. Il est indispensable que tous les Etats
Membres s'acquittent de leurs quotes-parts aussi bien au budget ordinaire qu'au
titre des opérations de maintien de la paix, et ce intégralement, dans les 30 jours
qui suivent la demande qui leur est adressée, et que les Etats Membres s'entendent
sur la nécessité de doubler le montant du Fonds de roulement.

/ ...
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(Mme Broinowski, Australie)

23. De l'avis de la délégation australienne, l'augmentation du Fonds de roulement

n'est pas uniquement la seule façon de résoudre à long terme le problème que

constitue la nécessité permanente de faire face à des dépenses imprévues et de

disposer des fonds indispensables au démarrage d'opérations de maintien de la paix,

elle est aussi également le seul mécanisme déjà en place, qui est régi par des

règles bien comprises. Quant aux modalités de financement de cette augmentation,

la délégation australienne s'intéresse tout particulièrement à l'option d) dont il

est question au paragraphe 11 du document A/44/873, et attend avec intérêt le

rapport que le Comité consultatif doit consacrer à cette option en particulier au

début de 1990.

24. Reconnaissant que les relations entre l'Organisation et ses Etats Membres se

fondent dans chaque cas sur des concessions mutuelles équilibrées, la délégation

australienne regrette qu'un trop grand nombre de pays semblent préférer laisser à

l'autre partie le soin de faire des concessions. On risque d'en arriver bientôt à

un point où ceux qui font des concessions ne jugeront plus utile de le faire. La

délégation australienne se déclare disposée à aider le Secrétaire général et le

Comité consultatif à faire en sorte que la crise n'aboutisse à un désastre.

25. M. WILKINSON (Etats-Unis d'Amérique) dit que son pays, qui a versé aux

organismes et programmes du système des Nations Unies des contributions de plus de

18 milliards de dollars, partage les préoccupations exprimées par d'autres au sujet

des aléas de la situation financière actuelle. Le Gouvernement des Etats-Unis

prend très au sérieux le fait qu'au cours des dernières années il n'a pas été en

mesure de s'acquitter intégralement de sa quote-part. La solution à la crise ne

réside pas dans des artifices financiers à court ou à moyen terme, mais dans le

rétablissement de la confiance des Etats Membres dans l'Organisation, ce qui

encouragerait tous les Membres à verser promptement et intégralement leurs

quotes-parts au titre du budget ordinaire et des opérations de maintien de la paix.

26. Les problèmes actuels résultent du mécontentement d'un grand nombre d'Etats

Membres devant l'expansion de l'Organisation des Nations Unies et l'accroissement

de ses dépenses. L'adoption des importantes réformes budgétaires et

administratives en vertu de la résolution 41/213 de l'Assemblée générale constitue

une base solide pour rétablir la confiance dans l'Organisation. D'importants

progrès ont déjà été réalisés et la délégation des Etats-Unis espère que le

processus de réforme en cours se poursuivra au même rythme. Depuis l'adoption de

cette réSOlution, les Etats-Unis ont fait des efforts délibérés en vue d'assurer le

paiement intégral de leur quote-part. Le Président Bush lui-même a regretté que le

Congrès n'ait pas ramené les contributions à leur niveau traditionnel. Quoi qu'il

en soit, les Etats-Unis continuent d'être le pays qui verse la contribution la plus

élevée à l'Organisation et ont, au cours de l'année écoulée, acquitté des

contributions d'environ 166 millions de dollars au titre d'opérations de maintien

de la paix et fait des contributions volontaires totalisant 380 millions de dollars

à divers programmes des Nations Unies.
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(M. Wilkinson, Etats-Unis)

27. Tout en comprenant que le Secrétaire général doit pouvoir compter sur des
recettes sûres, la délégation des Etats-Unis n'est pas convaincue que la
proposition tendant à augmenter le Fonds de roulement réponde à cet objectif. Elle
approuve à cet égard l'analyse et la recommandation du Comité consultatif.

28. Notant qu'au 8 décembre 1989, plus de la moitié des Etats Membres n'avaient
pas acquitté intégralement leur contribution au budget ordinaire, et que parmi
ceux-ci 22 pays n'avaient versé aucune contribution, la délégation des Etats-Unis
tient à souligner qu'elle n'épargnera aucun effort pour assumer ses obligations
financières au cours de l'année à venir et s'acquitter à nouveau intégralement de
sa quote-part. À ce propos, la délégation des Etats-Unis attend avec intérêt
l'adoption par consensus des résolutions relatives au budget pour 1990-1991 et à la
question des réformes, dans l'espoir qu'elles renforceront la confiance des Etats
Membres dans l'Organisation.

29. Mme BERENGUER (Brésil) dit que la proposition tendant à augmenter le Fonds de
roulement est inacceptable si elle a pour conséquence d'alourdir la charge
financière des Etats Membres. Le versement des arriérés continue de relever de la
responsabilité individuelle de chaque Etat Membre : aucun Etat Membre ne devrait
avoir à pâtir du manquement d'un autre à ses obligations. Constatant que le Comité
consultatif a recommandé que l'examen de la proposition soit reporté à la
quarante·-cinquième session de l'Àssemb1ée générale, la délégation brésilienne croit
fermement que la seule solution permanente au problème consiste à résorber
définitivement tous les arriérés. Il convient cependant de tenir à l'esprit que le
fait que les pays en développement n'ont pas acquitté leurs contributior.s est
étroitement lié à leurs graves difficultés économiques et ne peut être comparé à la
pratique délibérée qui consiste à opérer unilatéralement des retenues sur les
contributions afin d'exercer des pressions politiques sur l'Organisation.

30. Le fait que certains Etats Membres n'ont pas versé leur quote-part au titre
des opérations de maintien de la paix a laissé l'Organisation dans l'incapacité de
rembourser intégralement les pays qui fournissent des contingents. Il est
scandaleux qu'à un moment où les activités de maintien de la paix de l'Organisation
des Nations Unies ont rehaussé l'image de marque de l'ONU, les Etats Membres, dont
certains pays en développement, qui ont fourni des contingents pour des opérations
20 ans plus tôt, doivent toujours attendre d'être remboursés. À ce propos, la
délégation brésilienne tient à rappeler et à réaffirmer les dispositions de la
résolution 1877 (S-IV) de l'Àssemblée générale.

31. M. Dankwa (Ghana), Vice-Président, prend la présidence.

32. M. ÀKHTÀRUZZÀMÀN (Bangladesh) dit que l'Organisation des Nations Unies, qui
joue un rôle unique et indispensable dans le domaine du maintien de la paix et la
sécurité internationales doit bénéficier de la participation et du soutien actifs
de tous ses Membres. Il est regrettable que, à un moment où l'Organisation fait la
preuve de son aptitude à jouer efficacement ce rôle, elle ait à faire face à une
grave crise financière. Le processus de réforme amorcé par la résolution 41/213 de
l'Àssemblée générale constitue un tournant dans l'histoire de l'Organisation: il
serait ironique que des problèmes financiers paralysent ce processus.

/ ...
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(M. Akhtaruzzaman, Bangladesh)

33. Tout en approuvant dans l'ensemble les conclusions que le Secrétaire général
présente aux paragraphes Il à 14 du document A/44/857, la délégation du Bangladesh
pense que la proposition tendant à relever le montant du Fonds de roulement devrait
être étudiée plus avant, à titre prioritaire, par le Comité consultatif pour que la
Cinquième Commission l'examine à nouveau à sa quarante-cinquième session. La seule
solution viable à long terme de la crise financière de l'Organisation réside
toutefois dans le versement du montant intégral des quotes-parts dues par les Etats
Membres.

34. M. BIDNY (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que
l'Organisation des Nations Unies ne peut s'acquitter des nouvelles tâches qui
l'attendent que si elle repose sur des bases budgétaires et administratives
saines. Pour pouvoir jeter ces bases, il est indispensable que les Etats Membres
versent à temps et intégralement leurs quotes-parts. D'après le rapport du
Secrétaire général sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies
(A/C.5/44/27), le nombre des Etats Membres qui sont en retard de paiement ou qui
n'ont versé aucune contribution a augmenté en 1989. La capacité de maintien de la
paix de l'Organisation ne doit pas être compromise par les Etats Membres qui
n'assument pas les obligations financières que leur impose la Charte.

35. La délégation soviétique appuie la recommandation du Comité consultatif
concernant la proposition faite par le Secrétaire général de relever le montant du
Fonds de roulement. L'option qui consiste à répartir l'augmentation entre tous les
Etats Membres sur la base du barème des quotes-parts est inacceptable. Il faut
accorder une attention particulière à la recherche d'autres possibilités de
financement. Le recours aux fonds reçus des Etats Membres au titre du versement de
leurs arriérés ainsi qu'à des contributions volontaires devrait être envisagé. Les
montants réalisés grâce à des économies et à la suspension des dispositions du
règlement financier devraient toutefois revenir aux Etats.

36. Compte tenu de l'expansion des opérations de maintien de la paix des
Nations Unies, il convient de revoir l'ensemble des questions financières,
administratives et budgétaires relatives à ces opérations. A ce propos, M. Bidny
souligne qu'il faut diversifier les sources de financement des opérations de
maintien de la paix. Il faudra probablement dans un proche avenir étudier la
possibilité d'accroître la part de la charge financière assumée par les Etats
parties à des conflits et celle des Etats qui tirent des avantages économiques
spéciaux de ces opérations. Il faudrait également envisager le recours à des
sources extérieures de financement, notamment les organisations régionales, et
associer les institutions spécialisées au financement des opérations.

37. Compte tenu de la responsabilité collective des Etats Membres en matière de
maintien de la paix, il faudrait étudier de près la question de la participation de
tous les Etats Membres, sur une base géographique aussi large que possible, à la
fourniture de contingents et de personnel civil et à la satisfaction des besoins
matériel et technique de ces derniers. L'Union soviétique est disposée à
participer à la recherche de moyens qui permettent de résoudre les problèmes
financiers qui se posent à l'Organisation.

/ ...
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38. Mme ZHANG Xian (Chine) dit que le rapport du Secrétaire général (A/C.5/44/27)
montre que la situation financière de l'Organisation des Nations Unies demeure très
grave. La délégation chinoise est profondément préoccupée par le fait que les
Etats Membres n'acquittent pas leurs quotes-parts au budget ordinaire. Un Etat, en
particulier, est en retard de paiement de plus de 400 millions de dollars. Compte
tenu,des graves problèmes qui se posent en ce qui concerne le financement des
opérations de maintien de la paix, Mme Zhang Xian lance un appel à tous les Etats
Membres pour qu'ils assument pleinement la responsabilité qu'ils ont d'acquitter
intégralement et à temps leurs quotes-parts. Enfin, le Gouvernement chinois
souscrit à l'opinion du Comité consultatif concernant l'analyse de la crise
financière de l'Organisation présentée dans le rappor~ du Secrétaire général et
appuie la recommandation du Comité tendant à ce que l'examen de la proposition qu'a
faite le Secrétaire général de relever le montant du Fonds de roulement soit
reporté à la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale. Entre-temps, le
Secrétaire général pourrait étudier d'autres options.

39. M. GOMEZ (Contrôleur), répondant aux questions soulevées par le représentant
de l'Inde, dit que l'Organisation rembourse chaque Etat qui fournit des contingents
pour des opérations de maintien de la paix au même taux pour la même période. Les
montants versés aux pays qui ont fourni des contingents à la FNUE (1956) et à
l'ONUC sont indiqués dans les états pertinents de l'actif et du passif des comptes
de l'Organisation. Au 31 décembre 1988, les montants dus aux pays qui ont fourni
des contingents étaient de 21 196 921 dollars pour la FUNU (1956) et de
8 749 682 dollars pour l'ONUC. Le montant précis des sommes payées ou dues aux
différents Etats Membres n'est pas divulgué, ce renseignement étant jugé
confidentiel.

40. Au 31 décembre 1988, le montant cumulatif des quotes-parts au titre de la FUNU
(1956) était de 161 100 840 dollars, dont 42 490 814 dollars demeuraient impayés.
Le montant cumulatif des quotes-parts au titre de l'ONUC était de
234 861 783 dollars, dont 75 395 797 dollars n'avaient pas été acquittés. Il
ressort clairement du rapport sur la crise financière de l'Org~nisation des
Nations Unies (A/C.5/44/27) que les efforts que le Secrétaire général n'a cessé de
faire pour obtenir le paiement des arriérés et des contributions non acquittées au
budget ordinaire ont eu moins de résultats en 1989 qu'en 1988.

41. Un effort concerté a été fait pour recouvrer les arriérés. Le Secrétaire
général et ses proches collaborateurs sont restés en contact étroit avec les
représentants des Etats Membres qui sont en retard de paiement ou qui n'ont pas
acquitté leurs contributions. En outre, des contacts informels très étroits ont
été maintenus avec toutes les délégations afin que l'on puisse se faire une idée
des perspectives en matière de versement des contributions afin de pouvoir établir
des projections des mouvements de trésorerie. Dans certains cas, des envoyés
personnels se sont rendus dans les capitales des Etats Membres pour s'y entretenir
du versement des arriérés et le Secrétaire général a soulevé la question lors des
réunions qu'il a eues avec des hauts fonctionnaires gouvernementaux.

/ ...
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(M. Gomez)

42. M. Gomez a pris note des vues expr~mees par toutes les délégations, en
particulier de celles qui ont approuvé, du moins en principe, la proposition du
Secrétaire général tendant à relever le montant du Fonds de roulement, ainsi que
des observations des Etats Membres concernant les diverses options. Il souscrit à
la recommandation du Comité consultatif tendant à ce que, compte tenu du peu de
temps qui reste à la Cinquième Commission et de son volume de travail, l'examen de
la proposition du Secrétaire général soit reporté à la quarante-cinquième session
de l'Assemblée générale. Enfin, il accueille avec satisfaction la déclaration
faite par la Norvège au nom des pays nordiques et souligne que le F~Jmpt versement
du montant inLégral des quotes-parts est une obligation des Etats Membres et non
pas une option.

43. M. GUPTA (Inde) demande si au cours des dernières années le Secrétaire genéral
a envoyé aux Etats Membres des communications concernant le paiem&üL des arriérés
au titre de la FUNU et de l'ONUC.

44. M. GOMEZ (Contrôleur) dit qu'il s'attachera à obtenir ces renseignements et
les communiquera directement au représentant de l'Inde.

POINT 137 DE L'ORDRE DU JOUR: ASPECTS ADMINISTRATIFS ET BUDGETAIRES DU FINANCEMENT
DES OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES (suite) (A/44/868;
AlC.5/44/45)

45. Mme GOICOCHEA ESTENOZ (Cuba) dit que sa délégation appuie la création d'un
groupe de planification et de contrôle de haut niveau qui sera chargé de planifier
et de contrôler les opérations de maintien de la paix et attend avec intérêt la
circulaire du Secrétaire général concernant le mandat du Groupe. Cuba souscrit à
l'opinion émise par le Comité consultatif au paragraphe 6 du document A/44/868,
selon laquelle il conviendrait mieux d'appeler le compte distinct pour l'appui aux
opérations de rétablissement et de maintien de la paix Compte d'appui aux
opérations de maintien de la paix, et estime, comme l'a demandé le Comité, qu'un
n~uveau rapport contenant plus de précisions devrait être présenté à un stade
ultérieur.

46. La représentante de Cuba note avec satisfaction les modifications recommandées
par le Secrétaire général en ce qui concerne l'organisation du Bureau de la
planification des programmes, du budget et des finances. Toutefois, Cuba souscrit
à l'opinion du Comité consultatif concernant la création d'un poste d'appui dont le
titulaire aurait rang de sous-secrétaire général. A un moment où le nombre de
postes de haut fonctionnaire est en train d'être réduit, rien ne justifie la
création de ce poste, d'autant qu'aucune analyse du volume de travail correspondant
n'a été fournie. Enfin, Cuba conteste le recours à l'expression "opérations de
rétablissement de la paix" qui revient à plusieurs reprises dans le rapport du
Secrétaire général (A/C.5/44/45). La représentante de Cuba souhaiterait obtenir
une définition de cette notion et demande si elle se fonde sur une disposition
quelconque de la Charte.

La séance est levée à 17 h 25.


